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CONSEIL M UNICIPAL DU 21 SEPTEMBRE 2009 
 

RAPPORT POUR AFFICHAGE 
 

 
 L’An DEUX MIL NEUF 
 Et le VINGT ET UN SEPTEMBRE 
 Le Conseil Municipal de la Commune de LODEVE s’est réuni dans le lieu habituel des séances 
sous la présidence du Maire. 
 
Présents : Mme BOUSQUET Marie-Christine, Maire. 
M. MADANI Hadj, Mme ARRAZAT Sonia, M. LEDUC Pierre, Mme DA SILVA Lucienne, M. ALVERGNE Michel, 
Mme TRANI Bernadette, Mme HUGON Marie-José, Mme CLAPIER Ginette, Mme FERRY Claudette, Mme RAMOND 
Gilberte, M. DIALLO Aly, M. THOMAS Yvan, Mme VERDOL Marie-Laure, Mme DELCROIX Marie-Pierre, M. 
BAILLEUX-MOREAU Yves, M. JOURDAN Yves, M. BENAMEUR Ali, M. LOSSON Gérard, M. CROS Ludovic, Mme 
AUSSIBAL Cécile, M. FERACCI Joseph, Mme TORD Anny, M. LECOU Robert, Mme ROUQUETTE, M. COMBES 
Jean-Pierre, M. ESPINASSIER Georges, 
Représentés : Mme LEVEQUE Gaëlle qui a donné procuration à M. LEDUC Pierre, 
Absents : M. LE NEDIC Jacques 
 

Madame le Maire déclare la séance ouverte à 18H15 
 
Madame le Maire procède à l’appel. 
 
Madame le Maire propose à l’Assemblée de désigner comme secrétaire de séance Mme Cécile AUSSIBAL. 
Elle demande à l’Assemblée de se prononcer. 
 
VOTE : UNANIMITE  
 
18h25 : Arrivée de M. LE NEDIC 
 
Madame le maire présente le compte rendu de la Chambre Régionale des Comptes à l’aide d’un diaporama et 
d’une lecture audio réalisée par une conseillère municipale. 
 
1 – Chambre Régionale des Comptes 
1.1 – Communication aux membres du Conseil Municipal de la lettre d’observations définitives établie 
par la Chambre Régionale des Comptes sur la gestion de la commune pour les exercices 2005 et suivants 
 
Madame le Maire expose que le rapport définitif de la Chambre Régionale des Comptes sur la gestion de la 
commune pour les exercices 2005 et suivants lui a été adressé par Monsieur le Président de la Chambre 
Régionale des Comptes, par courrier recommandé avec AR en date du 10 septembre 2009. 
 
Conformément aux dispositions du Code de juridictions financières et notamment des articles L.243-5, R.241-
17 et R.241-18, ce rapport accompagné des réponses de l'actuel ordonnateur ainsi que celles de l'ancien 
ordonnateur, a été adressé à l’ensemble des membres du Conseil Municipal avec l’ordre du jour correspondant. 
 
Bien que non soumis à un vote des membres de l’Assemblée délibérante, il donne lieu à débat. 
 
Le Conseil municipal est donc sollicité afin qu'il donne acte de la communication relative au Rapport 
d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes sur la gestion de la commune pour les 
exercices 2005 et suivants. 
 

21h30 : Départ de M. LE NEDIC 
 

ARTICLE 1 : DONNE ACTE  de la communication relative au Rapport d'observations définitives de la 
Chambre Régionale des Comptes sur la gestion de la commune pour les exercices 2005 et suivants. 
 
ARTICLE 2  : DIT  que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-préfet pour contrôle de 
légalité. 

VOTE : Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 6 (M. Feracci, Mme Tord, M. Lecou, Mme 
Rouquette, M. Combes, M. Espinassier) 

Affiché le 28 septembre 2009 
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Réponse de M. Lecou, Député de l’Hérault, ancien maire de la commune de Lodève :  
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Réponse de Mme Bousquet, Maire de la commune de Lodève 
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2 – Affaires juridiques 
2.1 – Municipalisation des activités de Lutéva et des personnels – Adoption du principe 
 
L'office culturel animation du Lodévois (association LUTEVA) a été crée en 1994 à l'initiative de la commune.  
 
Le premier article de ses statuts précise qu'elle « a pour objet, dans le cadre d'une politique concertée, 
d'animer des actions dans les domaines : sports – loisirs – culture – formation et insertion professionnelle des 
jeunes. Et de favoriser l'harmonisation et la coordination des activités similaires entreprises par le milieu 
associatif lodèvois ».  
 
Pour permettre le bon fonctionnement de cette association, la commune a mis gracieusement à sa disposition, 
le cinéma, l'espace Lutéva et le domaine de Campeyroux (loyer annuel estimé par la CRC à 150 000 €). Elle lui 
verse également une subvention annuelle évaluée par la CRC à plus de 200 000 € et prend en charge le 
personnel d'entretien, les charges d'énergie et le chauffage des locaux mis à sa disposition. L'association 
bénéficie également de la mise à disposition de véhicules.  
 
Si l'association se retrouve de fait dans une situation de dépendance de moyens à l'égard de la commune, le 
contrôle de cette dernière sur LUTEVA se confirme par les modalités qui régissent les relations entre 
l'association et la commune : conventions d'objectif, conventions d'occupation des sites mis à disposition... 
Enfin, la participation de membres du Conseil Municipal au Conseil d'Administration de LUTEVA, parachève 
ce constat. 
 
C'est dans ce contexte que la CRC a souhaité attirer l'attention de la municipalité sur les risques liés à la 
qualification de l'office culturel animation du Lodévois en « association transparente ». 
 
Madame le Maire rappelle qu'elle avait alerté les membres du Conseil Municipal sur ce risque suite à la 
consultation juridique du cabinet Vinsonneau – Palies et qu'elle recherchait activement une/des solution(s)  
alternatives.  
 
Le Conseil Municipal est donc sollicité afin qu'il prenne acte du principe de la municipalisation des activités de 
LUTEVA et des personnels et, qu'il donne mandat au Maire pour mener les opérations. Naturellement, il sera à 
nouveau sollicité pour la reprise en régie effective de ce service ainsi que pour l'intégration du personnel. 
 

 
ARTICLE 1 : ACTE  le principe de la municipalisation des activités de LUTEVA et des personnels, 
 
ARTICLE 2 : DONNE  mandat au Maire pour mener les opérations,  
 
ARTICLE 3 : DIT  que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-préfet pour contrôle de 
légalité. 
 
VOTE : 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 7 (Mme Da Silva, M. Feracci, Mme Tord, M. Lecou, Mme Rouquette, M. Combes,                          
M. Espinassier) 
 
 
 
 
Madame le Maire lève la séance à 22h15 
 


